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ARTICLE 59

À l’alinéa 20, après le mot : 

« pluraliste », 

insérer les mots :

« et représentatif des territoires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que l’expression des courants de pensée et d’opinion ne s’arrête pas à certains 
territoires que la proximité avec les studios pourrait favoriser et que l’ensemble du territoire, 
métropolitain comme d’outre-mer, puisse faire entendre ses « courants de pensée et d’opinion ». 
L’amendement précise l’attention à porter sur ce point.


